
Les vacances sont déjà bien avancées, certains sont déjà de retour 

et il va falloir se remettre rapidement en forme pour les cérémonies 

qui s'affichent dans les semaines à venir. 

 

Nous avions annoncé au dernier conseil fédéral de juin notre visite 

chez nos amis allemands à Hammelburg (Bund der Deutschen In-

fanterie - BDInf) les 11 et 12 juillet 2019. 

 

Le colonel Gérard Monneveu nous avait fait brièvement un exposé 

sur la déclaration commune que nous allions mettre en place lors 

de la bienvenue à l'ouverture de cette 23
ème

 journée de l'Infanterie. 

Cette déclaration commune entre le BDI - la FNAC et l'ANORI a été 

validée devant l'assistance présente, par le Generalleutnant a.D. 

Volker Halbauer, ancien commandant général du 1
er

 corps d'armée 

germano-néerlandais à Münster, le président de la FNAC René 

WATRIN. La section de l'ANORI n'était pas représentée, suite au 

décès de son président, le colonel Philippe MARTIN. Le Lt-Colonel 

Patrice FICHET, président honoraire, représentant officiel de l'asso-

ciation ayant décliné pour raison de santé. Le Colonel Siegfried 

WOLF et le Colonel Gérard MONNEVEU ont été respectivement les 

témoins du BDI et de la FNAC. 

 

Cette déclaration commune marque un aboutissement fraternel 

entre les trois associations, après plus de dix années d'amitié. L'of-

ficialisation par l'ANORI sera validée lors des journées bleu jon-

quille à Vincennes, avec la présence du Generalleutnant a.D. Volker 

Halbauer. L'endroit et la forme étant à définir. 

  

Texte repris sur la déclaration remise à chaque signataire : 

 

« Le Bund der Deutschen Infanterie (BDInf) 

L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie (ANORI) 

La Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins 

et mécanisés (FNAC) 

 

Associations de Fantassins allemandes et françaises animées par 

l'esprit de camaraderie militaire et la volonté d'œuvrer à la défense 

de leurs Pays pour servir la liberté et la paix. 

 

Fières de représenter les Fantassins de leurs deux Pays regroupés 

au sein de leurs associations, en servant au sein de la plus an-

cienne Arme du monde, symbole d'attachement à leur Patrie, 

exemple de courage, de force morale, d'abnégation, d'endurance et 

de résilience, et constituant le fondement de leur défense.                                                                                                                              
…/... 
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FEDERATION 

Dates à retenir  :  

 

11 août, Dim. : Cérémonie au Linge (Wettstein),  

 

15 août, Jeu. : Plaine Sainte Blaise,  

 

25 août, Dim. : Cérémonie a la Chipotte,  

 

30 août, Ven. : Passation de commandement 27
ème

 BCA,  

…/... 
 

Observant que sous des formes, des appellations, qui peuvent différer selon les Etats et les périodes 

historiques, les unités d'Infanterie ont les mêmes caractéristiques fondamentales. 

 
Attachées à leurs Traditions, marques du caractère indispensable pour tous les Fantassins, de la  

conservation de la Mémoire, du respect de leurs Anciens et de la fidélité éternelle à leurs Morts. 

 

Affirment : 

- la solidité de leur amitié et de leur cohésion et la constance de leurs échanges depuis plus d'une 

décennie 

- leur volonté de renforcer et de prolonger la coopération entre leurs membres au service de leurs 

Pays. 

 

Dans cet esprit et avec toute leur conviction, elles conviennent : 

- d'œuvrer pour l'amitié de leurs peuples et la coopération de leurs Etats, 

- de faire rayonner partout et toujours l'Infanterie, 

- d'entretenir le lien Armées-Nation, 

- de contribuer à renforcer sans cesse l'esprit de défense de leurs concitoyens, 

- de promouvoir la connaissance de l'histoire de l'Infanterie et de soutenir d'enrichir leurs musées. 

 

Côte à côte, dans un profond esprit de fraternité d'Arme, le BDInf, l'ANORI et la FNAC proclament 

d'une seule voix 

 

VIVE L'INFANTERIE ! »  

 

Rendez-vous à tous les 20 et 21 septembre 2019 à  Paris et Vincennes. 

 

Amitiés chasseur 

René Watrin 

Président national 
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La FNAC propose cette année de rassembler le plus grand nombre de fanions d'amicales et de ré-
gions pour réaliser une très belle photo qui sera placée sur deux pages, au centre du Cor de 
Chasse (numéro paraissant juste après la cérémonie nationale commémorant les combats de Sidi-

Brahim, à Vincennes). 

Même si les modalités ne sont pas encore fixées, la Fédération souhaite :  

- réunir tous les portes-fanions à 10h15, dans le château de Vincennes, pour faire plusieurs photos 
afin de mettre en valeur toutes les amicales et leur région respective à l’occasion de ce grand ras-

semblement national.  

Ainsi, tous les portes-fanions pourront participer aux activités à l'issue devant le monument aux 

morts vincennois (11h00) et à l'ensemble des activités de l'après-midi. 

Merci d'avance pour réussir une magnifique photo du souvenir. 

Repas des Porte-Fanions SBN 2019 

Afin de mettre encore plus nos Porte-Fanions à l'honneur , après une photo de 
groupe à 10h15 sur les marches de la Ste Chapelle, la Fédération invite gratuitement 
ces derniers au repas de cohésion le samedi 21 septembre à partir de 11h45 au 
mess du Fort-Neuf. Nous invitons d'ores et déjà les Amicales à préciser avant le 05 
septembre au bureau de la FNAC les noms et prénoms de leurs représentants, par 

mail ou par courrier. 

SIDI-BRAHIM NATIONALE 2019  

Repas de cohésion du samedi 21 septembre 2019 

Rappel  :    Le  repas  de  cohésion  se  déroulera  comme  d'habitude  au  mess  du  Fort-
Neuf  le  samedi  21  septembre  2019,  Les  participants  ayant  réglé  et  adressé  leur  
règlement  de  20€  avant  le  10  septembre,  seront  filtrés  et  accueillis  à  l'entrée  de  
l'enceinte  du  Fort-Neuf  de  11h45  à  12h45,  dernier  délai 

A  titre  exceptionnel,  et  pour  la  dernière  année,  les  personnes  se  présentant  et  
n'ayant  pas  retenu,  pourront  éventuellement    participer  au  repas,  sous  réserve  de  
places  disponibles  et  après  s'être  acquitté  de  la  somme  de  30€. 
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IN MEMORIAM 

Notre Ami Chasseur Emile DERANCOURT, Président de La Sidi Brahim de Toulon pendant plus de 

20 Ans, vient de nous quitter à l'âge de 92 Ans ! 

 
 
 
Emile est décédé Dimanche 14 Juillet !  
 
Un des derniers Chasseurs ayant participé à la Guerre 
d'Indochine ...  
 
Il était titulaire de la Légion d'Honneur, de l'O.N.M., de la 
Médaille Militaire, de la Croix de Guerre avec 3 étoiles ! 
 
Il a été inhumé le 17 juillet dans la plus stricte intimité 
selon ses volontés. 

Major Marceau BOITTIAUX, le 6 Juillet 2019 

né le 28 02 1944 à Rocquigny (Aisne). 
Engagé volontaire en 1962, il rejoint sa première unité en Allemagne à Berlin au 46° 
Régiment d’Infanterie, à l’issue de ces 2ans, il rejoindra le 13° Régiment de dragons 
parachutistes, pour une courte période, suivit d’une nouvelle affection en Allemagne à 
Laudau au 7° Régiment d’Infanterie, en raison de son bon niveau en allemand. 
Il rejoindra la métropole pour les affectations suivantes : 

• 74° Régiment d’Infanterie au Havre 

• 24° GC Tübingen (Chef de Corps : Le Colonel Bernard Gillis – le Colonel Max 
Berthier) 

• Centre de Sélection n° 5 d’Auch 

• Paris (auprès du Général Bernard Gillis. 
 

Titulaire de la Médaille Militaire, il prendra sa retraite au grade de Major dans le Gers à 
Auch. Il est un  «  Compagnon Lavayssiere au brevet n° 94 ». De son premier mariage, 
naquit, deux filles Catherine et Isabelle, le cercle s’agrandit dans le Gers, pour 4 petits-
enfants, et 2 arrière-petits-enfants,. Veuf en 1999. Il part six mois de l’année en Mo-
selle, pour revenir dans le Gers en automne et en hiver. Il épousera en mars 2011, une 
amie d’enfance, Suzanne née Corbeil , deux belles-filles, et trois petits-enfants agrandi-
ront sa famille. 
A partir de 2014, il ne reviendra pas dans sa maison à Auch, dans le Gers, la maladie 
ne lui permettant plus de se déplacer sur de long trajet. Il résidait à Rombas le pays de 
sa 2° épouse . Les obsèques ont été célébrés le 11 juillet 2019 à l’église Saint-Rémi de 
Rombas. 
Hervé Thiebaut est en contact avec Mme Suzanne Boittiaux – 5, Rue de la Paix - 
57 120 ROMBAS  



 

Titre du bulletin Page  5 

  

BOUTIQUE 

Franco de port 

Règlement par chèque à adresser au bureau à Vincennes 

Règlement PayPal à : achats@bleujonquille.fr 

   

Commande par mail : achats@bleujonquille.fr 

   

Promotion du mois 
 

 

Cravate, tarte ou béret  

(sans insigne) 

 

 

 
Franco de port 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cravate et calot 

 

 

mailto:achats@bleujonquille.fr
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CALENDRIER CHASSEUR 

Prix calendriers : [10.50 € de 1 à 19] - [10 € de 20 à 49] - [9.50 € de 50 à 99] - [9.00 € de 100 à 149] - [8.50 € à partir de 150]. 

 
Frais de port offerts 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 

 
BON DE COMMANDE à renvoyer ( avant le 1

er
 septembre 2019 ) accompagné du règlement 

à la F.N.A.C. Château de Vincennes - avenue de Paris - 94306 VINCENNES Cedex 

 
Nom de l’amicale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
N° de l’amicale : . . . . . . . . . . . 
 
Nombre de calendriers muraux 2020 commandés : . . . . . . . . . . . . . 
 
Commande à adresser à la personne indiquée ci-dessous : 
 
Nom et Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Adresse complète : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Code postal : . . . . . . . . . . . . Commune : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Date et signature : 


